
Si des animaux sont 
élevés, transportés, 
abattus, il faut que ce soit 
sans souffrance et dans 
le respect de l’animal, 

être sensible. 

Association reconnue d’utilité publique depuis 1965

10, place Léon Blum - 75011 Paris 
Tél. 01 43 79 46 46

oaba.fr - troupeaudubonheur.fr
contact@oaba.fr

Bulletin de don

66% de votre don sont déductibles de vos impôts, 
dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 

Un don de 50 € ne vous coûte que 17 €.

Assister, défendre
et protéger les animaux 
lors de leur élevage, leur 

transport et leur abattage.

Les animaux d’élevage 
ont besoin de nous,
l’OABA a besoin de vous !
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En nous signalant tout acte d’abandon 
ou de maltraitance.

En rejoignant nos réseaux sociaux et en 
faisant connaître l’OABA autour de vous.

Par votre adhésion : vous donnez 
ainsi plus de représentativité à notre 
association et les moyens d’agir.

Par vos dons et legs : notre association 
reconnue d’utilité publique est habilitée 
à recevoir donations et legs, sans frais 
de succession.

L’intégralité des sommes reçues sera ainsi pleinement 
affectée aux actions de notre association. 

Soutenez l’OABA pour lutter contre la 
maltraitance envers les animaux d’élevage.

Comment agir 
avec l’OABA

Vous pouvez contribuer à défendre 
les animaux de ferme en apportant 
votre aide à l’OABA.J’apporte mon soutien et fais un don de :

30 €

50 €

100 €

Autre : €

Recevoir la newsletter de l’OABA

Email : @

Mes coordonnées

Nom : 

Prénom :

Adresse :

CP : Ville :

Par chèque à l’ordre de l’OABA
Par virement bancaire : (IBAN) FR76 1027 8061 2000 0202 3640 120

Par CB ou Paypal sur le site de l’OABA : oaba.fr

@oaba_offoaba oaba_officiel OABA OABA Officiel



Retraits et sauvetages d’animaux 
de ferme maltraités ou abandonnés : 
près de 2 000 animaux pris en charge 
chaque année.
 
Troupeau du Bonheur : plus de 
570 animaux gardés à vie dans 40 
fermes partenaires.

Audits protection animale en 
abattoirs grâce à notre équipe 
d’experts vétérinaires. 

Partie civile : en moyenne 30 
procédures judiciaires par an contre 
des maltraitants.
 
Recours progressistes devant le 
Conseil d’Etat, la Cour de Justice 
de l’Union Européenne, et la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme.

Procédures judiciaires et 
communication pour une meilleure 
transparence.
 
Co-élaboration de l’Etiquette 
Bien-Être Animal.

Lobbying, procédures judiciaires, 
siège dans de nombreuses instances 
consultatives, formations de 
professionnels et concertations 
pour faire évoluer la législation et la 
bientraitance des animaux d’élevage. 

Sur le terrain En justice Auprès des consommateurs

Auprès de la sphère 
politique et 
professionnelle

Le Troupeau 
du Bonheur

L’OABA est présente
sur tous les fronts,
forte de plus de 
60 ans d’expérience
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Toutes ces actions 
ne sont possibles 
que grâce à votre
générosité.


